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CADRE JURIDIQUE 
 

Le DUERP est une obligation pour toutes les entreprises qui emploient au moins un salarié. Il doit être 

réalisé en collaboration avec les salariés. 

L'évaluation des risques professionnels consiste à identifier et classer les risques auxquels sont soumis les 

salariés d'une entreprise.  

Il s'agit d'une démarche structurée dont les résultats doivent être formalisés dans le document unique. 

Il n'existe pas de modèle réglementaire car ce document doit être adapté à chaque entreprise. Celui-ci doit 

obligatoirement être informatisé. 

Il doit faire l’objet d’une mise à jour au moins annuelle pour les entreprises de plus de 11 salariés et doit être 

réactualisé pour toute entreprise en cas d’aménagement important modifiant les conditions de travail. 

 

C’est à l’employeur qu’incombe la réalisation de ce document : il peut confier cette mission à un ou plusieurs 

salarié(s) (responsable HSE, Qualité…) pour réaliser cette tâche, mais sa responsabilité demeurera entière. Ce 

document doit faire l’objet d’une mise à jour au moins annuelle. Il doit être réactualisé en cas d’aménagement 

important modifiant les conditions de travail. 

Le défaut de réalisation ou de mise à jour des résultats de l’évaluation des risques est puni d’une amende 

de 1500 euros au plus, montant porté à 3000 euros en cas de récidive (Article R.4741-1 du code du 

travail et Article 131-13 et suivants du code pénal). 

 

 Directive Européenne : (Directive-Cadre n°89/391/CEE du 12/06/1989) définit les principes 

fondamentaux de la protection des travailleurs. Elle a placé l’évaluation des risques professionnels au sommet 

de la hiérarchie des principes de prévention. La Loi n°91-1414 du 31/12/1991 a permis de transposer la 

directive Européenne en droit Français. 

 

 Article L.4121-1 et 2 du Code du Travail : L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer 

la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs... L’employeur met en œuvre ces mesures 

sur le fondement des principes généraux de prévention suivants :  

1. Éviter les risques, 

2. Évaluer les risques, 

3. Combattre les risques à la source : agir en amont, 

4. Adapter le travail à l’homme, 

5. Tenir compte de l’état des techniques, 

6. Substituer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou par ce qui est moins dangereux, 

7. Planifier la prévention en y intégrant la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, 

8. Prendre des mesures de protection collective prioritairement sur la protection individuelle, 

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs : information et formation. 

 

 Décret n°2001-1016 du 5/11/2001 : porte sur la création d’un document relatif à l’évaluation des 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.  

 

 Décret n°2008-1347 du 17/12/2008 : les conditions d’accessibilité du Document Unique doivent être 

affichées en place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail (Article R. 4121-4). 

 

 Article L.4121-3-1 du 31/03/2022 : Le DUERP doit être conservé par l’employeur dans ses 

versions successives pendant une durée minimale de 40 ans. Il est tenu à disposition des travailleurs, des 

anciens travailleurs et de toute personne ou instance pouvant justifier d’avoir un intérêt à y avoir accès. Sa 

dématérialisation est obligatoire sur un portail numérique (déployé et administré par un organisme géré par 

des organisations d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel) à partir du 

01/07/2024.  

Il doit être transmis à chaque mise à jour au service de prévention et de santé au travail. Il doit être réactualisé 

au moins tous les ans pour les entreprises de plus de 11 salariés et pour tout effectif, en cas d’aménagement 

important modifiant les conditions de travail.  
 

  



METHODE 
(Exemple à adapter à chaque entreprise) 

 

I - PREPARER SA DEMARCHE 

D’EVALUATION 

1) Créer un groupe de travail en associant les 

salariés à l’évaluation, 

2) Définir les unités de travail  poste de travail, 

groupe de postes, métiers, lieux de travail..., 

3) Existence et suivi des différents documents 

concernant la sécurité de l’entreprise. Exemple : 

registres de sécurité (organismes de contrôle), fiche 

d’entreprise du médecin du travail, fiches de suivi 

individuel d’exposition, fiches de données de 

sécurité des produits utilisés, AT-MP, … 

 

II - IDENTIFIER LES DANGERS ET 

EVALUER LES RISQUES 

1) Identifier les situations dangereuses ou les 

dangers liés à chaque unité de travail 

Danger : élément nuisible ou situation susceptible 

de provoquer des dommages corporels ou matériels 

Observer le poste de travail et son environnement à 

la recherche de dangers, analyser toutes les tâches 

réalisées, demander l’avis des opérateurs sur des 

situations dangereuses (potentielles ou réelles) à leur 

poste, rechercher d’éventuels incidents ou accidents 

(dommages corporels ou matériel au poste), 

connaître la nature des produits utilisés et leur 

éventuelle toxicité. 

 

2) Définir et évaluer les risques 

Risque : probabilité de voir se manifester un 

dommage 

Il faut définir le risque au poste de travail pour 

chaque situation dangereuse et l’évaluer.  

 

III - HIERARCHISER LES RISQUES 

Il s'agit d'identifier la prévention existante, de 

hiérarchiser les risques en tenant compte de cette la 

prévention. Cette cotation permettra de prioriser les 

actions et de prendre des mesures pour réduire les 

risques et/ou atténuer leurs conséquences. Ceci 

permettra de proposer un plan d'actions cohérent et 

construit en fonction des priorités. 

 

IV - PAPRIPACT OU PLAN D’ACTIONS A 

METTRE EN PLACE 

 

   Délai d’exécution, 

   Personne chargée de l’action. 

 

 

 

EVALUATION 
 

Cotation du risque résiduel = F x P x G x MR 

 

Fréquence d’exposition (au danger) : F 
1 - OCCASIONNELLE : 1 à plusieurs fois/an 

2 – INTERMITTENTE : 1 à plusieurs fois /mois 

3 - FREQUENTE : 1 à plusieurs fois/semaine 

4 - PERMANENTE : 1 à plusieurs fois/jour 

 

 

Probabilité d’apparition (du risque) : P  
En fonction de la durée et/ou de la fréquence 

d’exposition des salariés, du nombre de salariés 

concernés 

1 - TRES IMPROBABLE : 1 fois/trimestre  

2 - POSSIBLE MAIS RARE : 1 fois/mois 

3 - PROBABLE : 1 fois/semaine 

4 - TRES PROBABLE : + 1 fois/semaine 

 

 

Gravité des effets éventuels (liée aux 

incidents, accidents et maladies) : G 
1 - FAIBLE : soins bénins, accidents sans arrêt 

2 - MOYENNE : accidents avec arrêt sans séquelle 

3 - GRAVE : accidents avec séquelles 

4 - TRES GRAVE : risque mortel 

 

 

Maîtrise du risque (liée aux moyens de 

prévention existants) : MR 
1 - GLOBALEMENT MAITRISE : prévention 

existe  

2 - ASSEZ MAITRISE : mesures de prévention 

existantes et bien maitrisées mais qui peuvent être 

améliorées  

3 - PEU MAITRISE : mesures de prévention 

existantes mais pas toujours efficaces 

4 - PAS MAITRISE : absence de prévention   

 

 

 

Priorités d'actions : 

Des mesures de prévention existent, mais ne 

signifie pas pour autant, qu'il ne reste rien à 

faire (< 36) 

Les mesures de prévention pourraient être 

améliorées (36 < 107) 

Action prioritaire (≥ 108) 

 

 



LISTE DES DANGERS (Liste non exhaustive) 

 

 

 



 
 

  



EXTRAIT OUTIL DUERP » 

 

 

 

 

 

 


